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CODE NOM DE LA SERVITUDE ACTES LÉGISLATIFS DE RÉFÉRENCE – 
ACTES D'INSTITUTION

EFFETS DE LA SERVITUDE SERVICES RESPONSABLES

A 4 CONSERVATION  DES  EAUX  :  TERRAINS  RIVERAINS  DES 
COURS D'EAU
Servitudes relatives au passage des engins mécaniques d'entretien 
sur les berges et dans le lit des cours d'eau non domaniaux :
- La Savoureuse,
- La Rosemontoise.

Code de l’Environnement  : article L 211-7 
Code Rural : articles L151-37, R152-29 à 35
Décret n° 59.96 du 7.01.1959

Arrêté préfectoral n° 845 du 13 avril 1971

Libre passage, soit dans le lit des dits cours d'eau, soit sur les berges 
dans la limite d'une largeur de 4 mètres à partir de la rive, des engins 
mécaniques servant aux opérations de curage et de faucardement.

Direction Départementale des Territoires 
Service Eau Environnement et Forêt
Place de la Révolution Française
90000 BELFORT 

AS 1 PÉRIMÈTRES  DE  PROTECTION  DES  EAUX  POTABLES  ET 
MINÉRALES
Servitudes attachées à la protection des eaux potables :
- Périmètre  de  protection  immédiate  et  de  protection 

rapprochée du champ captant de Sermamagny.

Code la Santé Publique
Code de l'Environnement
Code Général des Collectivités Territoriales

Arrêté Préfectoral n° 20070531094 du 31 mai 2007 
modifié par arrêté n° 2013113-001 du 23 avril 2013

Périmètre de protection immédiate clôturé ;
Périmètre  de  protection  rapprochée :  dans  ce  périmètre  certaines 
activités  sont  interdites,  notamment  toutes  activités  susceptibles 
d’altérer la qualité de l’eau.
Se référer aux prescriptions de l’arrêté préfectoral pour plus de détail.

Agence Régionale de Santé
Unité territoriale Santé Environnement Nord Franche-
Comté
8, rue du Peintre Heim
90000 BELFORT

I 4 A TRANSPORT D’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE
Réseau haute tension B (H.T.B.)
Tension supérieure ou égale à 50 kv
- ligne 63 kv Arsot-Ronchamp-Giromagny.

Loi du 15/06/1906 - Article 12 modifiée
Loi du 13/07/1925 - Article 298
Loi n° 46.628 du 08/04/1946 modifiée

Décret n° 67.886 du 06/10/1967
Décret n° 85.1109 du 15/10/1985
Décret n° 2011-1241 du 05/10/2011

Les lignes HTB sont des ouvrages techniques spécifiques :
– en hauteur et en tenue mécanique, ils sont soumis à des règles 

techniques  propres  en  particulier  à  des  distances  de  sécurité 
inscrites à l'arrêté ministériel du 17/05/2001,

– leurs abords doivent faire l'objet d'un entretien spécifique afin de 
garantir  la  sécurité  des  biens  et  des  personnes  (élagage  et 
entretien  d'arbres)  et  leurs  accès  doivent  être  garantis  à  tout 
moment.

Un couloir de lignes : bande de 35 m /40 m (pour les lignes 63 kV, pour 
la ligne 2x 63 kV) de large de part et d'autre de l'axe des lignes où ne 
doivent pas figurer d'espaces boisés classés.

Toute personne qui envisage de réaliser une construction au voisinage 
de  ces  ouvrages  doit,  après  consultation  du  guichet  unique 
(www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr),  se conformer aux procédures 
de déclaration de projet de travaux (DT) et de déclaration d’intention 
de commencement de travaux (DICT) fixées par les articles R.554-1 et 
suivants du Code de l’Environnement.

RTE
Centre de Développement et Ingénierie Nancy
8 rue de Versigny
TSA 30007
54608 VILLERS LES NANCY cedex

I 4 B TRANSPORT DISTRIBUTION D’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE
- Réseau haute tension A  (H.T.A.) inférieure à 50 kv
- Réseau basse tension (B.T.)
Tension inférieure à 1000 v alternatif

Loi du 15/06/1906 - Article 12 modifié
Loi du 13/07/1925 - Article 298
Loi n° 46.628 du 08/04/1946 modifiée
Décret n° 67.886 du 06/10/1967
Décret n° 85.1109 du 15/10/1985

Les lignes HTA et BT sont des ouvrages techniques spécifiques :
– en hauteur et en tenue mécanique, ils sont soumis à des règles 

techniques  propres  en  particulier  à  des  distances  de  sécurité 
inscrites à l'arrêté ministériel du 17/05/2001,

– leurs abords doivent faire l'objet d'un entretien spécifique afin de 
garantir  la  sécurité  des  biens  et  des  personnes  (élagage  et 
entretien  d'arbres)  et  leurs  accès  doivent  être  garantis  à  tout 
moment.

ENEDIS
Direction régionale Alsace Franche-Comté
1 rue Jacques Foillet
25200 - MONTBÉLIARD

PM 1 RISQUES NATURELS
Plan de prévention du risque inondation
- PPRI  du  Bassin  de  la  Savoureuse,  du  Rhôme  et  de  la 

Rosemontoise

Loi du 2 février 1995
Décret n° 95.1089 du 5 octobre 1995

Arrêté préfectoral n°1602 du 14 septembre 1999

Voir règlement du PPRi. Direction Départementale des Territoires
Service  Appui  Connaissance  et  Sécurité  des 
Territoires
Place de la Révolution Française
90000 BELFORT

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/


CODE NOM DE LA SERVITUDE ACTES LÉGISLATIFS DE RÉFÉRENCE – 
ACTES D'INSTITUTION

EFFETS DE LA SERVITUDE SERVICES RESPONSABLES

T 1 VOIES FERRÉES
Zones ferroviaires en bordure desquelles peuvent  s'appliquer  les 
servitudes relatives aux chemins de fer.
- ligne Bas-Evette- Giromagny,
- ligne Paris-Est à Mulhouse Ville

Loi du 15/07/1845 sur la police des chemins de fer

Code de la Voirie Routière et notamment articles L. 
123-6 et R. 123-3 ; L. 114-1 à L.114-6.

Interdiction  de  procéder  à  l’édification  de  toute  construction,  autre 
qu’un mur de clôture, dans une distance de deux mètres d’un chemin 
de fer (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845).

Interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations 
dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale d’un remblai de 
chemin de fer de plus de trois mètres, largeur mesurée à partir du pied 
du talus (art. 6 de la loi du 15 juillet 1845).

Interdiction d’établir des couvertures en chaume, des meules de paille, 
de foin, et tout autre dépôt de matières inflammables, à une distance 
de  moins  de  vingt  mètres  d’un  chemin  de  fer  desservi  par  des 
machines à feu.

Interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des 
pierres ou des objets non inflammables à moins de cinq mètres d’un 
chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845).

Servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et 
d’une voie ferrée (art. 6 du décret-loi du 30 octobre 1935 et art. R. 114-
6 du code de la voirie routière) et servitudes définies par un plan de 
dégagement établi par l’autorité gestionnaire de la voie publique.

SNCF
Délégation territoriale immobilière Est 
17 rue Pingat
51100 REIMS

T 4 RELATIONS AÉRIENNES - BALISAGE
Servitudes  aéronautiques  instituées  pour  la  protection  de  la 
circulation aérienne.
Servitudes de balisage :
- Aérodrome de BELFORT-CHAUX

Code de l’aviation civile : articles R. 241-3 et R. 242-
1, R241-1, D242-1 à D242-14

Arrêté du ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer du 1er décembre 2016

- Droit pour l’administration ou la personne chargée du balisage 
d’établir à demeure des s dispositifs de balisage et conducteurs 
aériens d’électricité,
Droit pour l’administration ou la personne chargée du balisage de 
couper les arbres et branches d’arbres qui, se trouvant à proximité de 
l’emplacement des conducteurs aériens ou des dispositifs de balisage.
-  Obligation de pourvoir, sur prescriptions du Ministre intéressé, 
certains obstacles ainsi que certains emplacements des dispositifs 
visuels ou radioélectriques destinés à signaler leur présence aux 
navigateurs aériens ou à en permettre l’identification.
- Limitation au droit d’utiliser le sol (article D 243-2 du Code de 
l’Aviation Civile.

Direction de la Sécurité de l’aviation civile Nord-
Est
Aéroport de Strasbourg-Entzheim
BP 606
67836 TANNERIES CEDEX

T 5 RELATIONS AÉRIENNES - DÉGAGEMENT
Servitudes  aéronautiques  instituées  pour  la  protection  de  la 
circulation aérienne.
Servitudes de dégagement :
- Aérodrome de BELFORT-CHAUX 

Code de l’aviation civile : articles R. 241-3 et R. 242-
1, R241-1, D242-1 à D242-14

Arrêté du ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer du 1er décembre 2016

Interdiction de créer des obstacles (permanents ou non) susceptibles 
de constituer un danger pour la circulation aérienne.

Direction de la Sécurité de l’aviation civile Nord-
Est
Aéroport de Strasbourg-Entzheim
BP 606
67836 TANNERIES CEDEX

NOTA : L'annexe relative aux servitudes d'utilité publique (SUP) affectant l'utilisation du sol est constituée par le tableau des servitudes et le document graphique, qui sont deux pièces indissociables. Ces deux éléments ont été  
produits à partir des dernières mises à jour transmises par les gestionnaires de SUP, qui en ont la responsabilité. En dépit des diligences mises en œuvre pour s'assurer de la fiabilité de ces données, il est conseillé de se 
rapprocher des gestionnaires concernés ou de consulter le Géoportail de l'urbanisme pour en vérifier la bonne actualisation. 


